La Norme Européenne

Depuis 2005, kes inztallations dorvent £t Ealisees sunvant
la norme Europeenne EN 132441-1.

Elle conceme

- Les batiments d’habiaton (indvidue s ou collectifs)
(Code de la Conztrcbion et de I’'Habikatwon)

- Les ewx de travail (CGode dua Travail)

La réeglementation définit des exigences :
> Relatives a la conception

La réglementation francaise utilise la norme européenne NF EN 13241-1
comme mode de preuve.

> Relatives a l’installation

La réglementation impose, dans certains cas, l'installation d’un éclairage
, de feux clignotants, et d’un marquage au sol.

> La réglementation impose la maintenance des produits avec une
visite au minimum semestrielle pour :
-Les portes automatiques de garage de batiments d’habitation
-Les portes et les portails automatiques ou semi-automatiques
(par impulsion) dans les lieux de travail

Notre expérience, notre parfaite connaissance

de ces textes, ainsi que le support apporté o
par nos fournisseurs, nous permet d’assurer 1
des installations 100% conformes et
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